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Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 9 mars 2022

Membres en exercice : 4
Présents : 2
Procurations : 0

Nombre de votants : 2
Votes pour : 2
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

16 février 2022

DELIBERATION № BU 2022 - 014

Agrément au titre de ('engagement de service civique

L'an deux mille vingt-deux, le 9 mars, à 9 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 2 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration,

> M. Michel CHAPUIS, 1el'vice-president du bureau du conseil d'administration ,

Etaient présents au jour de la séance

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ,

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, Chef du groupement Pilotage, Etudes et Prospectives ,

> Commandant Eric FEREZ, Chef du groupement Métier ;

> Capitaine Mathieu LARTAUD, Chef du service Opérations ;

> Capitaine Stéphane PONS, Chef du groupement territorial de l'Est.

Etait excusées :

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DELIBERATION № BU 2022-014 : Agrément au titre de rengagement de service civique

L'avenant en date du 10 février 2022 pourrait permettre au SDIS le recrutement de 4 services civiques à
partir de février 2022, 2 à partir de mars et 1 à partir de juin, soit un maximum de 7 pour le premier
semestre 2022.

Les membres du bureau du conseil d'administration autorisent les recrutements de services

civiques tels que rendus possibles par cet avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
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Direction des services départamentaux da
l'éducatîon nationale de la Hauta-Loire

Service départemental à la jeunesse,
à rengage ment et aux sports

SERVICE
CIVIQUE

inten/antione

d'urgence en cas de
crise

Intenmnticns

d'uiigence e»i .cas da

Participer aux missions des swviow
tfincendie el de secours.

Devenir ambassadeur ds la sécurité auprès
des populations.

DECISION № AU. 043.20.00011.05 EN DATE DU 1 B F£V. ÏSl
PORTANT MODIFICATION DE L'AQREMENT AU TITRE DE L'ENGAGEMENT DE SERVICE CMQUE

Le préfet; de la Haule-Lo'ire

VU te code du sêfvjce national, notamment ses atticles R. 120-9 el R.121 •3S ;

VU la décret tt° 2016-137 du 9 (évriar 2016 relatif aux agréments d'engagetrtent de sennce dvique et de
volontariat associatif ;

VU la dêcisior» AU-043-17-00034-00 du: 17 novemtee 2017 délivrée dans le eavlie de l'agrément initial au
titre de rengagement ;

VU. avec pièces e l'appui, la demande d'agrément présentée te 10 dèceïnbpB 2021 par l'organisme
int&ïssé -r

VU la décision AU-0't3-2Q-00011"00 défivrae le S novwibre 2020 portant agrément au dire de
l'eïigggement ds sermce ciwque du Service départamantal d'incendre et dé sesours (SDIS) SCE
DEPARTEMENTAL INCENDIE ET SECOURS.

DECIDE

ARTICLE 1E"
L'anjcîa de la (tècision AU-043-20-0001 1 -00 dâliwés le 5 novembre 2020 est ainsi rédigé •
Le Seiviœ départsfflentel diïncarKfis at de secoure (SOIS) SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE ET
SECOURS doflt le siège social est siiuê 5 RUE HIPPOLYTE MALEGUE - 43000 LE PU'Y-EN-VELAY
(N'SIRET :28430001900023) est agréée, pou» uns durée (te trois ans jusqu'au 4 novembra 2023, autilre
de rengagement de Seruioe Civique.

ARTICLE 2
L'artiote de la décision AU-043-20. t)0011-00 (léllvFés le 5 novambre 20.20 est COinplété par tes iniseions
et tes disposiBons suwantes ;

Thènw

Santé

Muméro
Sous-

numérotation
InUtuU

Pgrticiper à la sensibilisation atau soutien des
publics dans te cadre de la lutté eorifre ta
COVID 19

AU-M3-îll^mi-№

Co

En cas de dépteoemenl à l'étrangsr (hors Union Européenne) et queïïe qu'en soit la durée, l'organlsme
agréé doit aUlgatolrement ttansmettre à FAgeiice du Samce Civique tes lieux et dates du séjour ainsi qu&
les coordonnées ds la strudure accueillant tes voloîitalres.

ARTICLE3

L'artfcte <fe la décision AU^Q43-20-00011-00 délivrés le 5 novembre 2C20 est ainsi réd^è

La durée cumulée ûes comrats de Sewl» Cfvique oondus entre te l" januier 2020 et le 31 décembre
2020 est fixée à 24 mois selon la répartititm indiçage ctétaidêe en annexe.

La sflmme des mois de aeniice que l'organisme est autorisé à consommar wrtre la 1" janvier 2020 el le
31 décembre 2020 au titre das contrats, de Swvlce CEvlque estfixée à 3 mois saton la répartitioft imiicative
détaillés en annexe,

Le iwmbre de mois eng âgés inarfianné ei-dessus ne ipourra faire l'objet d'aucun report-

ARTICLE 4
l-'artlete de la déciaion AU-043-20.0001 1.00 délivrée te S novembre ZOZO est ainsi rédigé

La durée cumulée des contrats de Servies Civique conclus entre le -1"iarojer 2021 et te 31 déoemtïre
2D21 estfixé& e 88 mois eeton la répartition uidicativs détaUlée en annexe.

La somme des mois (te service que l'organisnis ey autorisé à consommB- entre h» 1" jawter 2021 et le
31 décambra 2021 au titre des contrats de Service Ciriqua estflxèe à 72 mois selon la Tépartition indicaiiva
détaSlée sn annex».

Le nomfcn de mois engagés mentionné ci-dessus ng pçiurra faiœ l'objst d'aucun report.

ARTICLES
, 'articte (te la décision AU-043-20-0001 1-00 délivrée le 5 novembre 2020 est ainsi rédifté

La duréB uinnuiée das conlrats de Senice Cni'qus conchB enlre le l- jamlêf 2022 et le 31 décembre
2022 est fixée à 56 mois salon la ripartrticm ind(cathile détaillée en annsitç.

La somme das mois de service que l'wganisme est autorisé à consominer enlte le 1lr Janvier 2022 at te
31 décembre 2022 au Utradss contratscte Service Civique estfixée à 55 mois selon la répartKior» indicativB
détaillée en anneKe
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ARTICLE 6
La ptésents déasion pourra, en cours d'exénjtion, être révisée à l'Inllialive de l'administretion. au regand
en particulier du niveau d'exécutlon des autoTisatrons accordées,

ABIICLEJ
Le direcieur de l'Agenee du Servies Civique est chargé de l'exécution de la pîésente décisiûn

Fait à Le Puy-ere-Velay

TOFEV.®

Pour te préfe( etparsubdêlftgatlon,
La chéffe du service départemE 'rtgl à la jsurisssa,

à l'eng?gêment<st aux «ports, par intérim,

ih,
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Annexe : Calendrier indicatif actuallaé d'accueil des volontaires

Les tsibteayx .ci-dessoiis détaillent :

• le nombre, à litre indlcalif, d'efitrtes men»ue"lea clé uolmtaiïss.
• Les *>"néw, m mois. liortèt» aux artidss 3. 4 etS soit :

1. La durée cumulée de nncts qu» rofganlsme est autorisé à wgww oonespondant au nombre
ti'entrées mensuelles mulllpliè par la durèe des misstons ctans Isur totaUè arrêtée au ai décembre
ds chaque année ou pour la rfemién» aiinéa a la date d'écdéawK ite l'egpément.

2, Le Ourte cumulèa de mois que rorgBnignae esl; suîorisé à cionsomnwr coirespondant au nombre
d'entrtes. mensuelles rr>uHiplié par la duréa ttas missions arrdtée au 31 dêcenbne de ctaque armée
ou pour l» derroêrë année à la dat» tfècttéance de Tsgrëment.

L» 1" année de raerâmBiil coFnspondant * ta pértod» competse antn ta data da aignttun de l'agrémwit rt
la 31112 d* catte même annfrfr fanicl» n* 3 •n itUienee au n°î de rartleto de Favanant) :

Tableau prétiisionnaT»; rndtc*tlf d'accuril deB volontaims

N&mbra d'Bntoéas nwnsuelleB

Dared'accueilMMi'AA

iÏQOÎO

TOTAL

6 mois

0

n

7 mois

D

D

SlTHItR

s

3

s mois lOinoiî 11 mois 12 mois Total

î

3

Dures oumuléc de8

engagMtrnte

iiUtortaéslenmb!*»
24 ai

Durta cuffliuWe dos

contommadont

iiutcniém (en mot»)
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La 2t"" innés de l'agrtnwnt correipondant à la pflrioâa cemprtec entr» te C1fl>1! et IB 31/12 de l'aiinéfl sufoant
la dite de slgmturs da raartinsirt (article n°3 en référence au n*4 de l'articte de l'avBnant) :

T&blaau prtvtelonnel «t Indicatif d'accueil de* volontalms

Nombre d'enfrics mensuallfls

Qsted'accueilMM.'AA

Oirafl21

OM021

06(2021

oaaaf

TQTAI.

Smc.'S

0

6

0

0

7 mois

0

0

0

0

0

Duréa cunnulio des

engagements
autwtei* »n moi»)

Durée cumulée dus
consommations

autoris*» («n mois)

B mois

1

4

1

5

11

88

72

9 mois

0

0

0

0

n

10 mois 11 mois 12 mois Total

1

4

11

5

11

SB

T2

La 3""' année de l'agrément camispondant * l» pênlcite comprise antm te aifl»1 •l t» 31/1; de la Z*"° wnéa
auiranl la date de signature de l'agrtmflwt (articl» n* î «n référOTCB au n' 5 dé l'artlcl» de l'avtnflnt) :

Tableau préviÊTofnntl et tndfcMH d'BccitBil des volontaires

Noiflbni d'tfltréfla inerwueltaB

Dated'BSCU^'MMÎM 6mcis YinaiS 8 mois 9 mois Wmsys. llmois 12 mois ToU.I

02f2022 0~~ 0 4 00 0 0 4

BSfZUZZ 00200002

06(21)22 00 100001

TOTAL 00700007

Durée cumulèa das
•ngagemenfs

Mtorisé» (en mote)

Durée cumulée das

consominayons

autoT)séflB(Bniflote)

56

65

58
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